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La loi sur le séparatisme entend mettre de l’ordre dans la pratique et les associations du culte musulman. Rien de neuf : de Philippe le Bel au petit père Combes, l’État a plusieurs fois codifié le temporel.

Pourquoi on en parle
De la séparation au non-séparatisme
La question religieuse est en train de revenir dans le débat politique et médiatique. Mais, cette fois, il ne s’agit plus de s’interroger sur l’influence de l’Église catholique et de la papauté sur l’État et sur la politique française. Il s’agit de réfléchir sur l’implantation d’une nouvelle religion, la religion musulmane, et, pour cela, il serait utile de s’appuyer sur l’expérience historique des rapports entre l’État français et les religions. L’Église catholique, en particulier, mais pas uniquement.

Un exemple : le débat actuellement ouvert posé par la formation et la nationalité des imams. Il n’existait pas pour les prêtres ou les pasteurs, tous natifs. En revanche, il s’est posé pour les rabbins de la diaspora venant de l’étranger. Napoléon l’a réglé en 1808 par un « règlement organique du culte mosaïque » négocié avec le grand Sanhedrin : « Aucun rabbin ne pourra être élu s’il n’est pas natif ou naturalisé français et s’il ne sait pas la langue française. » Clair et définitif !
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Le 10 avril 1302, le roi Philippe le Bel réunit à Notre-Dame de Paris les représentants de la noblesse, du clergé et du « commun ». Objectif : « Défendre les libertés du royaume » contre le pape, qui « prétend que nous lui sommes soumis dans le gouvernement temporel de nos États ».
Le 9 décembre 1905, le Parlement de la IIIe République vote la loi de séparation des Églises et de l’État : « La République ne reconnaît, ne salarie, ni ne subventionne aucun culte. »
Ainsi ont pris fin six siècles de vie commune de l’État français et de l’Église catholique. Une vie marquée par une confrontation plus ou moins vive mais constante entre le pouvoir religieux, qui aspire à une influence « temporelle », et le pouvoir politique, soucieux d’assurer son indépendance face à l’Église et à la papauté.

Quel que soit le système institutionnel en place – royauté, révolution, empire ou république –, cette confrontation n’aura de cesse, de Philippe le Bel au « petit père Combes » en passant par la Pragmatique Sanction de Bourges de Charles VII, le concordat de Bologne de François Ier, la Constitution civile du clergé de la Révolution et le Concordat de Bonaparte.

Philippe le Bel contre le pape Boniface VIII

Dès le XIe siècle, la papauté cherche à exercer sur tous les princes chrétiens sa suprématie religieuse et politique. En 1302 précisément, le pape Boniface VIII expose dans une bulle la doctrine théocratique la plus absolue, la doctrine des « deux glaives » : « Les deux sont au pouvoir de l’Église. Le premier est manié par l’Église ; le second pour l’Église ; le premier par les prêtres, le second par les rois, mais aussi longtemps que le prêtre le veut et le tolère. »
Bien sûr, le roi de France ne peut accepter cette suprématie spirituelle et politique qui se double d’exigences financières. La papauté lève de lourdes taxes régulières dans le royaume, les annates, et, à l’occasion, met la main sur les revenus de tel évêché ou de telle abbaye.

C’est une affaire de cette sorte qui déclenche un conflit de plusieurs années entre le roi et le pape et qui se soldera par la victoire du monarque. De son propre chef, Boniface a créé à Pamiers un nouvel évêché pris sur celui de Toulouse et y a placé un proche. Philippe réagit et fait arrêter ce dernier. Le pape riposte en utilisant son arme suprême : il excommunie le roi, ce qui délie les Français de la fidélité due au monarque.

C’est l’heure de vérité pour le roi de France. Que va-t-il faire ? Aller à Canossa comme, plus de deux siècles plus tôt, l’empereur germanique qui s’était agenouillé devant le pape Grégoire, pieds nus et en bure de pèlerin ? Conseillé par ses légistes imbibés de droit romain sur le pouvoir des empereurs, Philippe le Bel refuse de se soumettre et, en avril 1302, fait entériner par des États généraux avant la lettre l’indépendance politique du royaume vis-à-vis de la papauté. La mort de Boniface parachèvera bientôt la victoire du roi, qui fait élire pape un de ses proches, l’archevêque de Bordeaux, qui s’installe à Avignon.

Le gallicanisme est né, mais sans rompre sur le plan religieux avec la papauté, comme le feront l’Église anglicane et, bien sûr, le protestantisme.

La Pragmatique Sanction de Charles VII

La guerre de Cent Ans tire à sa fin. Charles VII, qui a retrouvé Paris à la fin de 1437, cherche à reprendre en main un royaume dévasté. Il commence par le clergé, une des rares structures encore en place et avec lequel il conclut une sorte de « compromis historique » contre la papauté. Du pur gallicanisme.

Il se trouve que se tient alors à Bâle un grand concile de l’Église dont les conclusions sont hostiles au pape et favorables aux droits des Églises nationales. C’est une occasion rêvée pour le roi de se concilier le clergé français tout en réduisant l’influence de Rome. Il convoque à Bourges une assemblée du clergé qui adapte à la France les conclusions du concile.

C’est la Pragmatique Sanction de Bourges, publiée le 4 juillet 1438. Elle régente la discipline ecclésiastique, comme le célibat des prêtres, l’usage de l’excommunication, le texte du bréviaire, etc. Surtout, véritable réquisitoire contre les abus du Saint-Siège – accusé notamment de faire partir l’argent « en des régions étrangères » –, elle réduit au maximum les droits du pape en matière de nominations : les évêques et les abbés seront élus par leurs chapitres et par leurs couvents.

Le concordat de Bologne de François Ier
La Pragmatique Sanction marque un nouveau progrès du gallicanisme, mais un gallicanisme indépendant : les pouvoirs qu’elle enlève au pape, comme la nomination des évêques et des abbés, elle les donne au clergé et non au roi. C’est cette relative indépendance que François Ier va supprimer par le concordat de 1516, qui met en place le gallicanisme régalien et qui restera en vigueur jusqu’à la Révolution.

Maître de l’Italie du Nord depuis la victoire de Marignan, le roi de France est en position de force pour négocier à Bologne, avec le pape Léon X, la rédaction d’un concordat qui révoque la Pragmatique Sanction. Disposition essentielle : les évêques et les abbés ne seront plus « élus » par leur clergé mais « nommés » par le roi et « institués » par le pape. Étant entendu que ce dernier ne pourra pas refuser un candidat présenté par le roi !

Les grandes conséquences de ce concordat n’échappent pas aux contemporains, comme l’ambassadeur de Venise, qui écrit : « Le roi a la nomination à 10 archevêchés, à 82 évêchés, à 527 abbayes, à des prieurés et canonicats en nombre infini : ce privilège lui assure la plus grande soumission des prélats et des laïques pour le désir qu’ils ont d’acquérir des bénéfices. »
En sorte que le concordat, s’il est très profitable au roi, dont il fortifie le pouvoir sur l’Église, aura deux graves conséquences : il contribuera à développer la Réforme protestante et coupera le clergé en deux classes, un haut clergé aristocratique et un bas clergé populaire, que l’on retrouvera aux côtés du tiers état aux États généraux de 1789.

La Constitution civile du clergé

« La Révolution française écrit l’historien Jean-Christian Petitfils, se présente comme une série de crises chaotiques se succédant les unes les autres de manière précipitée. » La question religieuse est une de ces crises. Au départ, personne ne songe à remettre en cause le catholicisme et, pourtant, dix années de crise verront l’éclatement d’un schisme à l’intérieur de l’Église, une guerre civile dans l’Ouest, la création éphémère d’une religion de l’« Être suprême », et une amorce de séparation de l’Église et de l’État.

Tout part de la situation financière catastrophique que trouve l’Assemblée constituante en 1789 et de l’idée « géniale » lancée le 2 novembre par un député, l’évêque Charles Maurice de Talleyrand-Périgord : « Que les biens ecclésiastiques soient mis à la disposition de la nation. » Aussitôt dit, aussitôt voté ! Ils permettront de gager l’émission des assignats tandis que le clergé, dépossédé, sera payé par l’État.

Évidemment, l’État patron réorganise ce nouveau pan de la fonction publique : c’est la Constitution civile du clergé, votée le 12 juillet 1790. Le nombre des évêchés est ramené de 134 à 83, un par département. Les évêques sont élus par des assemblées départementales sans confirmation papale. Les curés sont élus par les citoyens à la fin de la messe du dimanche. Ainsi est créée une Église nationale, isolée de Rome et indépendante du roi, qui ne nomme plus les évêques. Église d’inspiration gallicane et janséniste comme ses rédacteurs, l’abbé Grégoire ou Armand Camus, qui proclame : « L’Église est dans l’État, l’État n’est pas dans l’Église. »
Le pape se rebiffe contre ce « schisme ». Il condamne la Constitution civile, la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen et les prêtres qui prêtent serment « à la Nation et à la Loi ». Le clergé se divise entre prêtres « jureurs » et prêtres « réfractaires », ces derniers étant particulièrement implantés dans le Nord, l’Alsace et l’Ouest, où se déclenche l’insurrection des chouans.

Ainsi s’amorce la « déchristianisation » de l’État, déchristianisation qui s’accentuera sous la Terreur et le Directoire, de 1793 à 1799. L’état civil remplace celui des églises. Le divorce est institué. Les sans-culottes rêvent d’instaurer la religion de la Patrie et de la Liberté. À Notre-Dame, ils célèbrent la « fête de la Liberté et de la Raison », où la liberté est représentée par une danseuse de l’Opéra. En province, des représentants en mission se distinguent par leur zèle. Dans la Nièvre, Fouché fait abattre les croix et inscrire à la porte des cimetières : « La mort est un sommeil éternel. »

Le Concordat de Bonaparte

Mais comme ni la violence ni les réformes ne parviennent à rétablir la paix civile, Bonaparte, porté au pouvoir par le coup d’État du 18 brumaire – 9 novembre 1799 –, recourt à une troisième méthode : la négociation d’un concordat avec le pape. Comme François Ier après Marignan, le Premier consul profite de sa victoire à Marengo, en juin 1800, pour ouvrir les discussions avec Pie VII. Elles durent un an et, le 15 août 1801, est signé le concordat, qui détache (un temps) l’Église de la cause royaliste et fait d’elle un relais fidèle de l’État napoléonien.

L’Église est reconnue comme la « religion de la grande majorité des Français » (mais non comme religion d’État). Le Premier consul nomme les évêques, auxquels le pape donne l’« institution canonique ». Les évêques nomment les curés sur listes agréées par l’État. Et tous doivent prêter un serment de fidélité au pouvoir, à commencer par les évêques, dans lesquels Bonaparte voit des « préfets en soutane ».
Bonaparte entend effacer les mauvais souvenirs de l’époque révolutionnaire. Il déclare irrévocable la vente des biens d’Église, les évêques et les curés étant rémunérés par l’État. Il nomme dans le nouvel épiscopat 16 évêques réfractaires et 17 constitutionnels. Et, sans consulter le pape, il ajoute au texte du Concordat des « articles organiques », véritable police des cultes, dont 44 concernent les deux cultes protestants. En attendant, en 1808, le « règlement organique du culte mosaïque », qui donnera un véritable statut aux juifs français.

La loi de séparation

La progression de l’anticléricalisme et des idées laïques conduit, le 9 décembre 1905, à la loi de séparation des Églises et de l’État. Seules l’Alsace et la Moselle continuent à vivre sous le régime concordataire pour des raisons historiques. Sinon, « la République ne reconnaît, ne salarie, ni ne subventionne aucun culte ».
Ce qui veut dire également que les religions, toutes les religions, sont totalement libres de l’État, sous réserve bien sûr qu’elles respectent les lois, comme toutes les associations. Lors des débats sur la loi de séparation, certains, comme Poincaré, ont fait remarquer que le Concordat et ses articles organiques donnaient des avantages aux religions mais leur imposaient aussi des contraintes. Un débat qui reprend de l’actualité avec les efforts d’organisation du culte musulman.

